
   
 

 
 
 

 
siret : 200 086 676 00026 

Mairie de VILLIERS EN BIERE - 77190  
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU BUREAU SYNDICAL 

N° 2024-015 
 

 __________________________________________________________________________________________________  
 

L'an deux mille vingt-quatre, le onze avril à dix-sept heures, le Bureau Syndical légalement convoqué s'est réuni à la Bobitaine – 

Milly la Forêt sous la présidence de Monsieur Thierry FLESCH, Président 

 

Etaient présents : 

Monsieur Thierry FLESCH – Président - Monsieur Francis GUERRIER, 1er Vice-Président –, Madame Espérance VIEIRA 2ème Vice-

Présidente , Monsieur Gérard ROUX 3ème Vice-Président, Monsieur Alain THIERRY 4ème Vice-Président ( Visio). 

 

Ont donné des pouvoirs : 0 

 

Etaient Absents, Monsieur Jacky SEIGNANT ; 5ème Vice-Président (excusé) 

 

Nbre membres en exercice : 6 - Présents : 5   - qui ont pris part à la délibération :  5 - Date affichage et de convocation : 03/04/2024 

 

Suite à la délibération N° 2020/017 du 23/09/2020 autorisant la délégation de bureau de voter des délibérations 

 

Etaient également présents : Mathieu KOKOT, Directeur,  

 

DELIBERATION  

ETUDE DE BILAN et D’EVALUATION DU CONTRAT TERRITORIAL EAU ET CLIMAT 2019-2024 SEMEA-AESN 

 

Le Président expose : 

 

L’année 2024 constitue la sixième et dernière année du Contrat Territorial Eau et Climat (CTEC) mis en œuvre en 2019 par le 

SEMEA, en partenariat avec l’Agence de l’Eau Seine Normandie (AESN).  

 

Pour rappel, ce CTEC s’appuie sur un programme d’actions financées par l’AESN. Afin d’assurer la cohérence des actions du SEMEA, 

le programme d’actions du CTEC a été repris dans le programme d’actions GEMAPI 2023-2028 signé avec les EPCI membres en 

début d’année 2023.  

 

Le CTEC permet également le financement d’une animation spécifique basée sur deux postes d’ingénieurs financés à 80% par 

l’AESN. 

 

Arrivant au terme du CTEC, le SEMEA propose de profiter du bilan et de l’évaluation de son contrat pour : 

• interroger sa stratégie d’action ;  

• rendre cette stratégie plus lisible auprès de ses adhérents ;  

• mieux partager et faire comprendre cette stratégie par les acteurs du territoire. 

 

Pour ce faire, le SEMEA souhaite : 

• dresser un bilan des réussites et faiblesses du CTEC 2019-2024 ; 
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• dégager les pistes d’amélioration en vue de la signature d’un nouveau contrat avec l’AESN (CD77, CD91, CRIF) ; 

• renforcer et rendre plus lisible la stratégie territoriale du SEMEA dans l’objectif de renforcer le positionnement du SEMEA 

sur son périmètre de compétence ; 

• constituer des réseaux d’acteurs aux seins des services des Communes et des EPCI pour faciliter la mise en œuvre du futur 

contrat 2025-2030. 

 

Le prestataire de l’étude : 

• analysera les bilans du CTEC 2019-2024 et PAPI Juine-Essonne-Ecole ; 

• analysera la stratégie foncière adopté en 2023 par le SEMEA ; 

• prendra en compte l’adaptation au changement climatique dans son analyse et évaluation ; 

• organisera et animera des entretien d’évaluation avec les acteurs locaux de la GEMAPI (EPCI, Communes, partenaires 

techniques et financiers) ; 

• organisera une série d’ateliers et/ou visites de terrain. 

 

De l’étude bilan d’évaluation du CTEC 2019-2024, sont attendus : 

• des propositions d’amélioration pour la construction d’un nouveau contrat avec les partenaires en tenant compte du 

contexte de l’adaptation au changement climatique ; 

• des pistes d’amélioration pour une meilleure articulation avec le PAPI ; 

• des propositions pour rendre plus lisible la stratégie territoriale du SEMEA et ainsi assoir le positionnement du SEMEA dans 

l’exercice de sa compétence ; 

• des propositions pour constituer des réseaux d’acteurs pour la mise en œuvre de la stratégie foncière d’une part, pour 

l’enjeu ruissèlement et l’enjeu inondation ; 

• des éléments pour construire la feuille de route sur les 6 années à venir du SEMEA pour la mise en œuvre du futur CTEC, 

PAPI et Stratégie foncière. 

 

Après avoir délibéré, le Bureau syndical approuve et autorise le président à réaliser les actions préalablement mentionnées.  

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents. 

         

 Certifié exécutoire par  

 

- l'envoi en préfecture le : 12/04/2024 

- Publié le :         

         Le Président 

         Thierry FLESCH  
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